
PLF 2019 et économie circulaire :  
peu de surprise et surtout peu de réels soutiens  

à l’économie circulaire.

Publié le 24 septembre dernier et discuté à l’Assemblée Nationale, le Projet de Loi de Finances pour 2019 
reprend les dispositions fiscales prévues par la Feuille de route « économie circulaire » dévoilée en avril 
dernier, ni plus, ni moins. Malgré la présentation du gouvernement laissant à croire le contraire, les collec-
tivités restent largement perdantes.

Sans surprise, l’article 7 prévoit de diminuer de 8 % à 3 % les frais de gestion à la charge des contribuables, 
au titre des cinq premières années au cours desquelles est mise en œuvre la part incitative de la TEOM. Cette 
mesure permettra aux collectivités locales, si elles le souhaitent, d’augmenter le produit de la TEOM afin 
d’absorber l’impact du surcoût qu’occasionne, à son démarrage, la mise en place de la part incitative, sans 
augmenter pour autant la pression fiscale pesant sur les contribuables. Le Cercle National du Recyclage rap-
pelle que l’augmentation de la TEOM n’est jamais une orientation souhaitée par les collectivités qui cherchent 
plutôt à stabiliser ce prélèvement.

Sans surprise, l’article 8 du PLF 2019  programme une forte croissance de la TGAP dès 2021 selon les élé-
ments indiqués lors de la publication de la feuille de route avec pour objectif de rendre l’enfouissement plus 
cher que le recyclage. Pour Jean-Patrick Masson, président du Cercle National du Recyclage « encore faudrait-
il que le choix existe. Aujourd’hui ce n’est pas le cas car encore trop de déchets ne sont pas recyclables et ont 
pour seul exécutoire l’incinération ou la mise en décharge. Les collectivités locales subissent. » Pour faire bais-
ser le coût du recyclage, le Cercle National du Recyclage milite avant tout pour une croissance de la prise en 
charge des coûts de gestion des déchets par la REP.

Sans surprise, l’article 59 programme une réduction du taux de TVA  à 5,5 % à partir de 2021 sur les pres-
tations de collecte séparée, de collecte en déchetterie, de tri et de valorisation matière des déchets des 
ménages et des autres déchets assimilés. Le Cercle National du Recyclage invite à opérer cette réduction dès 
2019 pour alléger les dépenses des collectivités déjà largement engagées dans ces opérations.

Alors que le gouvernement promet « à terme un bilan financier équilibré pour les collectivités » (sic !) et 
clame l’impérieuse nécessité d’entrer dans l’ère de l’économie circulaire en développant le recyclage et la 
récupération des matières, c’est avec surprise que le projet de loi de finances pour 2019 ne prévoit aucune 
mesure d’envergure en faveur de cette économie circulaire. Le Cercle National du Recyclage réclame donc une 
nouvelle fois un fléchage du produit de la TGAP récupérée sur les déchets vers l’ADEME et son fonds « écono-
mie circulaire », véritable outil de déclenchement d’initiatives fortes. Seule cette allocation prouvera la réelle 
volonté de l’Etat de s’engager dans l’économie circulaire. Il supprimera en outre l’idée que les déchets sont 
une source intarissable de revenus pour Bercy.
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Le Cercle National du Recyclage a été créé en 1995 pour promouvoir le développement de la collecte 
sélective des déchets ménagers en vue de leur recyclage et aussi pour défendre l’intérêt général dans le 
domaine de la gestion des déchets. 
L’action politique de l’association qui regroupe tous les maillons de la « chaine » du recyclage se fonde sur la 
priorité donnée au recyclage au sein d’une gestion multi-filières. En ce sens, le Cercle National du Recyclage 
milite depuis près de 25 ans pour le passage d’une économie linéaire à une économie circulaire.


